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Terme général qui désigne le transfert des marchandises d’un
véhicule à un autre après une période de stockage. Il peut
avoir chargement de véhicule en continuant avec le même mode
(par exemple de camion à camion) ou alors changement du mode
de transport (par exemple transfert d’un véhicule routier vers
un  qui  est  fluvial).  Ce  transfert  s’effectue  après  un
entreposage.  Comparer  Transbordement.
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